
Comment la désigner

C’est vous qui choisissez, à tout moment
Il faut remplir un formulaire (la Résidence peut vous y aider)
Vous pouvez changer d’avis ou désigner une autre personne plus tard

Et si je ne désigne personne ?

Ce n’est pas obligatoire, mais c’est fortement conseillé.
Sans personne de confiance, les soignants s’adresseront à vos proches… mais sans avoir de repère clair sur vos
volontés.

Bon à savoir

La désignation est valable sans limite de temps, et modifiable à tout moment
Elle est indépendante de la personne à prévenir ou du tuteur
La personne de confiance peut être la même ou différente de votre personne à prévenir en cas d’urgence

Pour désigner votre personne de confiance 

Adressez-vous à :

→ L’infirmier(ère) référent(e)
→ Le médecin coordonnateur
→ La direction de la Résidence

Qu’est-ce que la personne de confiance

C’est la personne que vous choisissez pour vous accompagner dans vos soins et vos décisions de santé.
 Elle peut être :
 → Un membre de votre famille
 → Un proche ou un ami
 → Quelqu’un en qui vous avez toute confiance

Quel est son rôle ?

          Vous accompagner et être présente lors vos démarches :

Lors de l’entretien de votre contrat de séjour (et sera la seule à pouvoir accompagner ce jour-là)
Lors de votre prise en charge sociale ou médicosociale afin de vous aider dans vos décisions (démarches,
entretiens ou rendez-vous médicaux)
Assister aux entretiens médicaux prévus dans le cadre de votre prise en charge médicosociale afin de vous
aider dans vos décisions

          Vous aider dans la compréhension de vos droits :

Elle  sera consultée par l'établissement au cas où vous rencontriez des difficultés dans la connaissance et la
compréhension de vos droits prévus dans le cadre de votre prise en charge médicosociale afin de vous aider
dans vos décisions

          Vous représenter si l’établissement souhaite recueillir des informations vous concernant
  

La personne de confiance est tenue à un devoir de confidentialité par rapport aux informations qui vous concernent.
Il est également conseillé de lui faire de vos directives anticipées.
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